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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Au coeur du dilemme entre valeurs éthiques et intérêts économiques, la politique
suisse d'exportation de biens et services à des fins purement ou potentiellement
militaires a retenu l'attention du parlement à plusieurs reprises, puisque celui-ci s'est
tour à tour penché sur l'initiative populaire du parti socialiste "Pour l'interdiction
d'exporter du matériel de guerre", sur la révision de la loi sur le matériel de guerre
(LMG) ainsi que sur celle concernant le contrôle des biens à usages civil et militaire. Au
cours des débats fleuves qui ont animé le traitement de ces trois objets successifs, un
net clivage s'est dessiné entre députés de la gauche - désireux de traduire dans les faits
l'image d'une Suisse neutre et à vocation humanitaire - et parlementaires bourgeois
dont les principaux arguments se sont focalisés sur la nécessité de sauvegarder des
emplois en Suisse et de ne pas affaiblir la place industrielle helvétique par une
réglementation limitant les exportations, fussent-elles de matériel de guerre.

Cet affrontement d'ordre quasi dogmatique fut particulièrement vif au sein du Conseil
national qui empoigna ces différents dossiers lors de la session parlementaire de
printemps durant laquelle un flot de propositions individuelles fut abordé. Le
pragmatisme économique devait néanmoins largement l'emporter sur les
considérations idéalistes, puisqu'après avoir provoqué le rejet de l'initiative socialiste
par 122 voix contre 59, la majorité de droite siégeant au Conseil national forma un front
uni permettant d'assouplir plusieurs dispositions contenues dans le contre-projet
indirect du gouvernement qui visait à combler les lacunes les plus criantes de la loi sur
le matériel de guerre de 1972, jusqu'alors en vigueur. Point de la révision le plus
médiatisé, la question de l'exportation des avions Pilatus de type PC-7 et PC-9 munis
de plus de deux points d'ancrage bénéficia de la clémence des parlementaires
bourgeois qui - en décidant de soustraire ces avions d'entraînement du champ
d'application de la nouvelle réglementation - répondirent favorablement aux pressions
exercées plusieurs semaines auparavant par l'industrie suisse des machines. C'est en
effet par 114 voix contre 67 que le Conseil national refusa de soumettre l'exportation de
ces appareils au régime de l'autorisation, suivant en cela une proposition Engelberger
(prd, NW) contraire à la volonté du Conseil fédéral ainsi que d'une minorité de la
Commission de la politique de sécurité emmenée par la socialiste zurichoise Haering-
Binder. Hormis les Pilatus, devaient également être biffés de la liste des biens
considérés comme matériel de guerre les équipements servant à l'instruction au
combat ainsi que les machines et outils destinés exclusivement à la fabrication, au
contrôle et à l'entretien du matériel de guerre après que le député radical zurichois
Erich Müller eut déposé une proposition dans ce sens qui fut approuvée par 101 voix
contre 81. Ce rétrécissement conséquent du champ couvert par la loi aurait également
pu concerner les pièces détachées et les éléments d'assemblage utilisés à des fins
militaires si pareille proposition n'avait finalement pas été repoussée à une voix près.
C'est en revanche à une plus large majorité que la Chambre du peuple a décidé de
soumettre le courtage de matériel militaire à autorisation, entérinant ainsi une des
principales innovations contenues dans le projet du gouvernement. Quant à la
proposition Dupraz (prd, GE) qui entendait ajouter les mines antipersonnel à la liste des
armes qu'il est interdit de fabriquer et d'exporter, elle a été adoptée par 110 voix contre
43. 1
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1) BO CN, 1996, p. 71 ss.; Blick, 17.2.96; presse des 26.2 et 5-7.3.96; TW, 29.2.96; BaZ, 5.3.96.; FF, 1996, IV, p. 836 s.
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